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COMMERCE D'ÉTAT

Notification de mise à jour conformément à l'article XVII:4 a) du
GATT de 1994 et au paragraphe 1 du Mémorandum d'accord

sur l'interprétation de l'article XVII

LIECHTENSTEIN

La Mission permanente du Liechtenstein a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 8 juillet 2002.

_______________

Conformément à l'article XVII:4 a) du GATT de 1994 et au paragraphe 1 du Mémorandum
d'accord sur l'interprétation de l'article XVII, j'ai l'honneur d'informer le Comité que, en raison de
l'union douanière établie entre le Liechtenstein et la Suisse, la notification de la Suisse du
25 juin 2002 (G/STR/N/8/CHE) vaut aussi pour le Liechtenstein.

__________


